
 

 

  

 

La Communauté de communes a reçu 

une enveloppe de l’Etat de 300 000 € 

pour rénover l’habitat privé.  

Un enjeu important, puisque 40 % de la 

facture énergétique du territoire provient 

de ce parc de logements, construits 

pour la plupart dans les années 70/80. 

Avec l’aide du LEADER, elle a embauché 

une personne à temps plein dont le 

travail sera d’informer les propriétaires 

des aides possibles pour rénover leurs 

logements et de constituer avec eux les 

demandes de subvention. 

Une communication à destination des 

entreprises sera également menée pour 

qu’elles adaptent leur offre afin de 

prendre part aux nombreuses 

rénovations à venir. 

Ainsi, tout le monde tire son épingle du 

jeu ! 

 

 

 

 

 

 

 

 Promouvoir la sobriété 

énergétique 

 

 

Souriez, vous pouvez rénovez 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DU MASSIF DU VERCORS 

Julie NAUROY 

 julie.nauroy@vercors.org 

 04 56 00 56 47 

 Activer modes de consommation et  
sobriété énergétique comme levier 

 
du développement économique local 

 

mailto:beeppy38@gmail.com

